


Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
M. Vincent BONY donne pouvoir à Mme Marie-Hélène THOMAS,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
Mme Suzanne CHAZELLE donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
Mme Patricia CORTEY donne pouvoir à M. Marc CHAVANNE,  
M. Gilles ESTABLE donne pouvoir à M. Joseph SOTTON,  
M. Jean-Claude FLACHAT donne pouvoir à Mme Michèle NIEBUDKOWSKI,  
M. Luc FRANCOIS donne pouvoir à Mme Nathalie MATRICON,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Alain SCHNEIDER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Pascal MAJONCHI donne pouvoir à Mme Catherine NAULIN,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Lionel SAUGUES donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
M. Gérard TARDY donne pouvoir à Mme Eliane LEGROS,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Michelle GALLAND,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à Mme Alexandra CUSTODIO 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Michel BEAL, M. Jean-Pierre BERGER, M. Lionel BOUCHER, 
M. Henri BOUTHEON, M. Paul CELLE, M. Gabriel DE PEYRECAVE,  
Mme Marie-Dominique FAURE, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Roland GOUJON,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE, M. Daniel JACQUEMET, Mme Raphaëlle JEANSON,  
M. Yves LECOCQ, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Claude LIOGIER,  
Mme Babette LUYA, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU,  
Mme Fabienne PERRIN, M. Florent PIGEON, M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Christine ROUX, Mme Sylvie THIZY, Mme Lucie THOMAS, M. Daniel TORGUES,  
M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Nadia SEMACHE 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 SEPTEMBRE 2016 
 

TAXE DE SEJOUR - CREATION D’UN NOUVEAU TARIF LIE A 
L’ELARGISSEMENT DU PERIMETRE DE COLLECTE 
 

La taxe de séjour instituée sur le territoire de la Communauté Urbaine est encadrée par six 
délibérations :  

- délibération du Conseil de Communauté en date du 08 décembre 2008 – Instauration 
de la taxe de séjour ; 

- n°2012/CC/009 du 1er février 2012 – Recouvrement ; 
- n°2012/CC/181 du 10 décembre 2012 – Périmètre de recouvrement de la taxe de 

séjour et modalités d’application sur le territoire de Saint-Etienne Métropole ; 
- n°2013/CC/130 du 24 juin 2013 – Taxe de séjour ajustement des délais de déclaration 

et de paiement ; 
- n°CC/2014.00622 du 10 décembre 2014 – Modalités d’application de la taxe de séjour 

sur le territoire de Saint-Etienne Métropole ; 
- n° CC/2015.00523 du 10 décembre 2015 – Evolution des tarifs de la taxe de séjour. 

 
 
Rappel du régime de la taxe de séjour 
 
La taxe de séjour est perçue au réel toute l’année. 
 
La taxe concerne les personnes séjournant dans des hébergements marchands. Le 
redevable de la taxe est la personne qui séjourne sur le territoire de la commune. La taxe de 
séjour est établie sur les personnes qui ne sont pas domiciliées dans la commune et n’y 
possédant pas une résidence à raison de laquelle elles sont passibles de la taxe d’habitation. 
 
Sont exonérées de la taxe de séjour :  

- les personnes mineures ; 
- les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ; 
- les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement 

temporaires ; 
- des personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 1 € par jour et par 

personne.  
 
 
Tarifs en vigueur 
 

Catégorie des hébergements 
Fourchette légale 

Tarif  

Tarif mini Tarif maxi 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 
tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 
et tous les autres établissements présentant des 

0,65 € 2,25 € 1,40 € 



caractéristiques de classement touristique 
équivalents 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 
tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 
et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
équivalents 

0,50 € 1,50 € 1,05 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 
tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, 
villages de vacances 4 et 5 étoiles et tous les 
autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
équivalents 

0,30 € 0,90 € 0,75 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres 
d’hôtes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures et tous les 
autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique 
équivalents 

0,20 € 0,75 € 0,60 € 

Hôtels et résidences de tourisme en attente de 
classement ou sans classement 

0,20 € 0,75 € 0,75 € 

Meublés de tourisme et hébergements assimilés 
en attente de classement ou sans classement 0,20 € 0,75 € 0,75 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

0,20 € 0,20 € 

 
 
Nouvelle disposition proposée 
 
En vue de l’élargissement du périmètre de Saint-Etienne Métropole à compter du 1er janvier 
2017, il s’avère nécessaire de créer un nouveau tarif de la taxe de séjour pour les terrains de 
campings classés en 3, 4 ou 5 étoiles. Ce type d’équipement n’existait pas sur le territoire 
actuel de la Communauté Urbaine.  
 
 
Date d’entrée en vigueur de cette disposition 
 
Il est proposé d’appliquer cette disposition à compter du 1er  janvier 2017. Les hébergements 
marchands implantés sur le périmètre de Saint-Etienne Métropole à compter du 1er janvier 
2017 devront appliquer les tarifs de la taxe de séjour en vigueur correspondant à leur 
catégorie sur le territoire de la Communauté Urbaine.  

 

Catégorie des hébergements 

Fourchette 
légale Tarif 

préconisé Tarif 
mini 

Tarif 
maxi 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes 

0,20 € 0,55 € 0,40 € 

 



 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- valide le nouveau tarif de la taxe de séjour ; 
 

- fait appliquer l’ensemble des tarifs de la taxe de séjour pour les nouvelles 
communes intégrant la Communauté Urbaine au 1er janvier 2017 ; 

 
- les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 73 du budget 

Tourisme de l’exercice 2017. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


